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1. Un volet juridique qui fonde le nouveau régime: 

c’est l’ordonnance du 23 mars 2022

2. Des opportunités ouvertes par la réforme pour

moderniser la gestion publique: c’est la possibilité de

raisonner par enjeu au cœur de l’action publique et de

piloter par les risques
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Thème Retenir 
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Justiciables
Régime actuel Nouveau régime
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Infractions

Régime actuel Nouveau régime

Infractions 

modernisées et 

resserrées

Infractions 

identiques

Gestion de fait

Reprise de l’infraction pour absence de production des 

comptes

Nouvelle 

infraction
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Sanctions

Régime actuel Nouveau régime
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Juridiction

Régime actuel Nouveau régime
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Procédure

Régime actuel Nouveau régime
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La direction du Budget et la DGFiP ont conçu trois supports d’information sur

https://www.budget.gouv.fr/reperes/gestion-publique/articles/les-enjeux-de-la-reforme-

de-la-responsabilite-des-gestionnaires: une plaquette; des éléments de cadrage; un

diaporama commenté.

Pour les collectivités, une vidéo est n ligne, la conférence organisée le 6 juillet avec

l’AMF https://www.amf.asso.fr/documents-video-documents-du-webinaire-du-6-juillet-

consacre-la-responsabilite-financiere-gestionnaires-publics-/41311

Pour les agents comptables, support du webinaire du 12 mai sur budget plus.

https://www.budget.gouv.fr/reperes/gestion-publique/articles/les-enjeux-de-la-reforme-de-la-responsabilite-des-gestionnaires
https://www.amf.asso.fr/documents-video-documents-du-webinaire-du-6-juillet-consacre-la-responsabilite-financiere-gestionnaires-publics-/41311

